MINISTERE " . REPUBLIQUE FRANCAISE.

DE

LINSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.

~

ARRETE.

BEAUX-ARTS.

ANVENTAIRE SUPPLEMENTAIRE
DES
NONUBENTS HISTORIQUES. o ' R,
S Vu la loi du 31 decembre 1913 sur les monuments hlstorlques et

notamment Particle 2, modifié et complété par la loi du 23 juillet 19a7;

Lt MinisTRE DE L’INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS,

La Commission des moruments historiques entendue; ' ¢

ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

Les fagades et toitures dela maison sise Place

_Gambetta n® 38 et z_mg_sm Palaie Gallien & BORDEAUX
(G;ron@g) et ' i

D

appartenant L_M;m_@gmmi_cmms_&ema_mmm eau

sontinscrit.essur 1'inventaire supplémentaire des monuments historiques. -

ART. 2.

Le présent arrété sera notifié-au Préfet du département, pour les
archives de la prétecture, au maire de la commune d ¢ BORDEAUX et
au propriétaire

10713

8.104-1929

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le___15 NOV 1009

Pour le Ministre et par delégation sm“ 2lo
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